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ARTICLE 37

Supprimer les alinéas 13 a 22.

EXPOSE SOMMAIRE
En permettant a I'UNCAM de hiérarchiser les actes et prestations a la place des commissions

prévues a cet effet, une fois le délai de 11 mois écoul€, donne tout pouvoir a celle-ci pour décider
seule du niveau de hiérarchisation d'un acte ! Cette disposition doit étre supprimée.
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